
 

     

Décision N° 2025 – 014 
Délégation de signature pour l’exercice de la compétence 

 d’ordonnatrice principale et pour les déplacements 

 
La directrice de l'Ecole nationale des travaux publics de l'Etat, établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, 
 
Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,  
 
Vu le décret n° 2006-1545 en date du 7 décembre 2006 relatif à l'ENTPE, 
 
Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
 
Vu l'arrêté du 23 octobre 2020 nommant Mme Cécile DELOLME directrice de l'Ecole Nationale des 
Travaux Publics de l'Etat à compter du 2 décembre 2020, 
 
Vu les statuts de l'ENTPE adoptés le 5 mars 2007, 
 
ARTICLE 1 
Délégation est donnée à l'effet de signer toute pièce relative à la compétence d'ordonnateur principal 
et de personne représentant le pouvoir adjudicateur, sous réserve des dispositions prévues au 
paragraphe suivant, à : 
 

• M. Xavier OLAGNE, directeur adjoint de l'ENTPE, 
• Mme Anne BAUME, secrétaire générale de l'ENTPE. 

 
Est réservée à la signature exclusive de la directrice, sauf cas d'empêchement, la signature des marchés 
à formalités préalables, des conventions et des décisions d'attribution de bourses ou de subventions. 
 
ARTICLE 2 
De plus, délégation en matière de déplacements est donnée aux personnes suivantes à l'effet de signer : 
 

 Les ordres de mission concernant les personnels de l'ENTPE, les enseignants et les élèves ou 
stagiaires en déplacements hors France métropolitaine :  

o M. Nicolas FARGES, Directeur de la Direction du Développement et de l’International 
(DDI) 

o M. Xavier OLAGNE, directeur adjoint de l'ENTPE, 
o Mme Anne BAUME, secrétaire générale de l'ENTPE. 

 Les ordres de mission concernant les personnels de l'ENTPE, les enseignants et les élèves ou 
stagiaires en déplacements en France métropolitaine : 
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